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Délégation académique à la pédagogie

PROTOCOLE D’INSPECTION

Ce protocole donne un cadre à appliquer avec souplesse afin d’harmoniser les modalités de collaboration entre inspecteur et chef d’établissement lors des inspections d’enseignants. Il prend en compte les notes de service n° 83-512 du 12/12/1983 et 94-262 du 02/11/1994, ainsi que la circulaire n° 97-123 du 23/05/1997.

L’inspection de professeurs est l’occasion de conduire une réflexion sur l’enseignement de la discipline avec l’enseignant, avec le chef d’établissement, puis entre inspecteur, chef d’établissement et équipe pédagogique, y compris les personnels non enseignants rattachés à la discipline (par exemple personnels techniques de laboratoire, chef de travaux). 

Programme de la séquence d’inspection

 Le jour de la visite est annoncé par l’inspecteur au chef d’établissement, qui en informe directement le ou les professeurs concernés. Bien qu’aucun texte national ne le précise, le délai d’information souhaitable est de deux jours ouvrables. L’inspecteur pourra indiquer la classe et la tranche horaire de chaque inspection, mais cela ne saurait en aucun cas être considéré comme une obligation. À l’exception des cas particuliers (visite de contrôle pour un Examen de Qualification Professionnelle), la présence du chef d’établissement est vivement souhaitée.

 Des documents sont mis à la disposition de l’inspecteur, à son arrivée dans l’établissement :

· Le contrat d'objectifs conclu entre l'établissement et l'autorité académique.

· La fiche individuelle de chacun des professeurs concernés.

· Le dossier de chacun de ces professeurs pour consultation, en tant que de besoin, de tout document ou de toute référence utile (rapports d’inspection, fiches de notation administrative annuelle, formations suivies, justificatifs d’absence…).

 L’échange entre l’inspecteur et le chef d’établissement, avant l’inspection, porte sur :

· Des informations générales relatives à la discipline dans l’établissement. À cet égard, l’inspecteur doit pouvoir consulter les résultats aux examens et aux évaluations, globalement et dans la discipline (en fonction des classes), les structures d’enseignement dans la discipline (horaires et effectifs par niveaux), les projets spécifiques impliquant la discipline, en particulier dans le projet d’établissement, les comptes-rendus de conseils d’enseignement, les principaux indicateurs et les spécificités de l’établissement, et les documents relatifs aux dispositifs particuliers ou transversaux.

· L’orientation des élèves, et notamment les sorties sans qualification

· La réservation d’un lieu spécifique assurant sérénité et confidentialité pour l’entretien suivant la leçon.

 En début de séance, l’enseignant remet à l’inspecteur le cahier de textes de la classe ainsi que tout document utile : document qui sert de support à l’étude, manuel, cahiers ou classeurs d’élèves, évaluations, progression… Tout document personnel éclairant la démarche du professeur pourra également être fourni.

 Après l’inspection, l’entretien entre l’inspecteur et l’enseignant porte sur :

· La séance observée.

· Les acquis des élèves

· Le travail de l’année.

· L’implication de l’enseignant dans sa discipline, dans l’établissement, et éventuellement hors de l’établissement

· Le déroulement de carrière de l’enseignant.

· La participation de l’enseignant à la formation continue.

· Toute mission particulière.

 Une réunion d’équipe prolongeant les inspections individuelles peut être conduite avec le chef d’établissement (avec présence de l’équipe de direction, éventuellement). Un compte-rendu des échanges pourra être rédigé.

 Un échange final de bilan a lieu entre l’inspecteur et le chef d’établissement :

· Sur la manière de servir de chacun des professeurs inspectés, et pour envisager les suites à donner au plan pédagogique (évaluation, aide méthodologique…).

· Sur le fonctionnement de l’équipe disciplinaire et pour envisager les suites à donner au plan organisationnel (équipements, classes à responsabilité, responsabilités particulières…).
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